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						[Dicrim] Pour anticiper toutes les situations, un support des pratiques à adopter en cas de catastrophes naturelles ou technologiques a été distribué dans le bulletin municipal. Vous pouvez approfondir ces informations en consultant le plan familial de mise en sûreté (PFMS) en cliquant sur ce lien.
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											Mairie de Le Rheu
			Place de la Mairie – BP 15129

35651 Le Rheu Cedex

 02 99 60 71 31

 Accès et horaires d’ouverture



		
																
							Nous écrire
						
									

			

			
				
											Horaires d’ouverture
			Lundi :

8 h 30 – 12 h 30 / 13 h 30 – 18 h

Mardi et mercredi :

8 h 30 – 12 h 30 / 13 h 30 – 17 h 30

Jeudi :

13 h 30 – 18 h

Vendredi :

8 h 30 – 12 h 30 / 13 h 30 – 17 h

L’accueil urbanisme est ouvert l’après-midi. Fermeture tous les soirs à 17 h pendant les vacances scolaires.



		
									

			

			
				
											Pour recevoir toute l’actualité
			Inscrivez-vous à la lettre d’information et/ou recevez L’Hebdo dématérialisé !



		
																
						Recevoir la lettre d'information
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	     Votre navigateur est dépassé !

	     Mettez à jour votre navigateur pour voir ce site internet correctement. Mettre à jour mon navigateur
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							[Sécurité]

						

						
							Après le passage de Ciaran et pour des raisons de sécurité, il est interdit d’aller vous promener dans le bois de la Motte tant qu’il n’est pas sécurisé. Pour consulter l’arrêté municipal, cliquez ici.



						


						
					

				

			

			
			
    

    
        
            

            

            

        

        
            
                

                
                
                
                
                    
                      
                        

                      

                    

                

            

            
            
            
            
            
                

            

        

    
































	
	
	
